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Les naissances, même si au refuge elles ne sont pas vraiment désirées, constituent des purs moments 

d’éblouissement : comment du reste demeurer indifférent au miracle de la transmission de la vie ? 

Comment ne pas fondre littéralement en présence d’un poulain ou d’un agnelet nouveau-né ? Ainsi, 

le charme opère-t-il à chaque fois et, l’espace d’un court instant au moins, fait oublier toutes les 

autres facettes d’une réalité souvent impitoyable ! Précisons ici que le refuge n’a aucune vocation en 

matière de reproduction : étant suffisamment confrontés à des individus sans scrupules qui font 

abondamment commerce des jeunes bêtes issues de leur élevage, nous nous empressons de limiter 

autant que possible les naissances qui ne feraient qu’accroître la densité d’une population déjà 

difficilement gérable pour nous ! De fait, la majorité des animaux mâles pris en charge, est-elle 

systématiquement châtrée… La mesure peut sembler quelque peu radicale et définitive, elle est 

pourtant à l’évidence de simple « bon sens » : si quiconque en doute, il lui suffit de se référer à notre 

longue liste d’animaux pris en charge pour se convaincre de la nécessité qui est la nôtre d’agir 

ainsi… Pour autant, le refuge voit cependant poindre périodiquement –comme il est coutume de 

dire- un « heureux événement », du reste généralement totalement inattendu ! En effet, les anciens 

propriétaires n’ont pas toujours la délicatesse de préciser que la lapine, la chèvre ou encore la brebis 

qu’ils nous confient, est pleine ! C’est donc l’ébahissement pour tout le monde lorsque, le « jour J », 

ce qui était d’abord pris pour un malaise, une indisposition passagère ou un trouble quelconque, 

s’avère être une mise bas ! Fort heureusement, les complications sont rares et, la plupart du temps, 

on ne découvre que la bête était gestante que lorsque le nouveau-né apparaît : la nature étant bien 

faite, le prodige de l’éclosion à la vie se fait couramment sans difficulté particulière lorsque les 

animaux évoluent dans de bonnes et saines conditions…  

Cette fin d’hiver a ainsi été saluée par l’arrivée aussi 

charmante qu’imprévue de plusieurs chevreaux et 

agneaux… pour le plus grand plaisir –cela va sans 

dire- autant des intervenants réguliers que des 

visiteurs occasionnels ! Passée l’allégresse de la 

beauté d’un moment somme toute exceptionnel, on 

s’interroge inévitablement sur l’avenir du nouvel 

arrivant : lui trouverons-nous une famille aimante ? 

Saurons-nous lui épargner le triste sort de la plupart 

de ses congénères ? Que réservera la vie à cette jolie 

et délicate créature ? Autant de questionnements 

parfaitement hypothétiques dont nous n’avons 

nullement la totale maîtrise… 
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Bonjour à toutes et à tous, 

 

Pas de « grosse affaire » à signaler durant le trimestre qui 

s’achève : pour autant, l’actualité du refuge n’en est pas 

moins dense comme vous allez pouvoir le constater à la 

présente lecture et d’après la liste détaillée des animaux 

pris en charge depuis janvier (ci-dessous) ! Comme 

toujours, le quotidien du refuge a alterné entre joies et 

peines, entre de trop rares émerveillements et d’intenses 

tristesses qui, forcément –en ce qui concerne ces 

dernières-, plombent quelque peu le moral de l’équipe et 

des bénévoles notamment les plus fidèles… 

 

« On n’a pas deux cœurs,  

un pour les hommes et un pour les animaux ;  

on n’en a qu’un ou on n’en a pas ! » 
 

A. de Lamartine 
 

 

Naissance au refuge 
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Ces instants sont indéniablement à savourer car ils ne durent guère ! Souvent, du reste, sont-ils ternis 

par un autre nouvel arrivant : généralement un abandon cette fois… C’est le réel qui rattrape la 

rêverie, le quotidien qui balaye l’éphémère ! 

 

Parfois, « l’ordinaire » c’est aussi une épouvantable nouvelle comme peut l’être l’annonce de la 

disparition brutale d’un animal placé en famille d’accueil ! La mort foudroyante de Félicie, la jeune 

vache placée récemment en compagnie de son veau (voir Trait d’Union n° 12), fut ainsi un véritable 

coup de massue pour toute l’équipe ! Selon le vétérinaire appelé en urgence, c’est d’une 

entérotoxémie (accident toxi-infectieux) dont serait morte la malheureuse.  

Alors qu’elle aurait pu vivre de longues et paisibles années entourée d’enfants découvrant les 

animaux dans le cadre de cette ferme pédagogique qui avait accepté de l’adopter en compagnie de 

son petit, c’est un accident bête et imparable qui a rapidement emporté Félicie. Le destin est parfois 

bien cruel ! 

Outre le choc de cette nouvelle tragique, il 

fallut reprendre en charge la jeune Ellite 

(qui n’était pas encore sevrée mais, en 

revanche, se retrouvait totalement 

désemparée) et tenter du mieux possible de 

la consoler de la séparation subite d’avec 

sa mère… Au refuge, la vieille jument 

comtoise Doudoute l’a merveilleusement 

aidée dans cette épreuve : grâce à sa 

présence rassurante, à son calme olympien, 

le petit veau a semble t-il surmonté son 

chagrin et, doucement, reprit confiance.  

Depuis, la jeune bête, sevrée et 

passablement grandie, est repartie dans la 

famille dont elle avait été si brutalement 

enlevée : on raconte que lors de son retour 

dans la ferme, elle a, sans aucune 

hésitation, rejoint son ancienne stalle… 

Peut-être espérait-elle simplement y 

retrouver la jolie Félicie ? 
 

 

Tout comme les naissances, les drames sont donc parties intégrantes de la vie ! Ils n’épargnent 

personne, ni hommes, ni bêtes ! Comme nous l’avons maintes fois observé, les animaux qui 

survivent à leurs maîtres ou propriétaires, peuvent rapidement constituer un réel problème pour les 

héritiers –si, toutefois, il y en a- et qu’aucune mesure testamentaire n’a prévu cette éventualité ! Ce 

sont des situations qui, en dépit de l’attachement parfois sincère et profond de certains disparus pour 

leurs bêtes, conduisent bien des animaux à l’abattoir ou, lorsqu’il s’agit d’animaux de basse-cour, 

tout droit « à la casserole »… Toutefois, certains parents, soucieux de respecter la volonté de leur 

défunt, prennent aussi contact avec le refuge afin que celui-ci prenne en charge les survivants : un 

petit groupe de six oies a ainsi rejoint notre grande volière et la nombreuse volaille et congénères 

s’y trouvant déjà ! Puisse cet épisode nous rappeler que notre existence est bien éphémère et qu’il 

est de notre responsabilité de prendre nos disponibilités vis-à-vis de nos protégés tant que nous en 

avons la possibilité intellectuelle et mentale : des dispositions claires et précises, dûment consignées 

–voire transmises à un cabinet notarial- peuvent s’avérer éminemment précieuses et salutaires pour 

nos animaux en cas de disparition prématurée…  
 

 

 

Elitte et Doudoute :  
 

La présence rassurante de la vieille jument a sans aucun doute 

permis au veau orphelin de se reconstruire plus facilement. 
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Parrainages. De nombreux courriers nous parviennent régulièrement, nous interrogeant sur les 

manières possibles de nous aider dans notre lutte pour les animaux ! Ces demandes émanent 

généralement de personnes dévouées à la cause mais résidant dans des régions parfois lointaines, 

souvent en zone urbaine et, pour ces motifs et d’autres encore, dans l’impossibilité matérielle 

d’accueillir elles-mêmes un de nos nombreux protégés. La solution est : « le parrainage » !  

En effet, dans la masse d’animaux pris en charge, tous 

ne peuvent hélas être placés en famille d’accueil : 

certains sont parfois très âgés (Doudoute, la vache 

Floriane…) ou encore souffrent de pathologies lourdes 

(Mélusine dont un pied est méchamment déformé) et 

donc onéreuses à terme… D’autres encore, comme les 

juments Fidenza et Heart Score, sont inséparables et 

« disjonctent » littéralement lorsqu’elles se perdent de 

vue ! Difficiles de caractère (leur passé tumultueux n’y 

est pas étranger…) ces pur-sang ne peuvent bien 

évidemment pas être placés !  
De nombreux autres cas, chacun étant particulier et 

unique (chèvres, moutons, cochons, bovins, volaille, 

lapins…) sont donc contraints de rester au refuge : il y a 

évidemment pire punition que celle-ci puisque tous les 

animaux pris en charge bénéficient d’attentions 

particulières et de soins adaptés !  
 

Mais, tout cela a un coût et, à force, le budget s’alourdit considérablement. Afin de résoudre –au 

moins partiellement- cet épineux dilemme, nous avons mis en place un système original de 

parrainage : les parrains (ou marraines) choisissent le ou les animaux auxquels ils souhaitent que 

leur aide bénéficie en particulier, ils fixent eux-mêmes la somme qu’ils sont disposés à verser 

régulièrement (nous avons plusieurs parrains dont la participation mensuelle n’excède pas 5 €…) 

et, en échange, nous tentons de leur donner épisodiquement des nouvelles de « leur » protégé 

personnel ! La souplesse de la formule (choix du montant et fréquence des versements libres) 

permet à tout un chacun –même aux personnes les plus modestes- de contribuer utilement à la 

cause ! De cette façon, nous disposons d’un budget permettant d’offrir, parfois pour le reste de leur 

vie, une retraite paisible à des animaux souvent cruellement éprouvés par leur passé ! Avec votre 

concours, nous espérons développer cette aide qui a l’avantage de s’inscrire dans la durée.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parrainage d’un animal condamné à 

demeurer au refuge, une manière originale de 

contribuer utilement, selon les possibilités de 

chacun, à la vie de la structure avec la 

satisfaction de recevoir régulièrement des 

nouvelles de son protégé ! 

Le parrainage en quatre étapes : 
 

- choix du « filleul » parmi les animaux pris en charge par le refuge 

- on fixe soi-même le montant de la somme que l’on souhaite lui consacrer 

- on détermine -selon ses moyens- la fréquence des versements  

(mensuel, trimestriel…) 

- on met en place un virement auprès de son établissement bancaire  

vers le compte du refuge : Crédit Mutuel de Molsheim N° 000 200 650 01 
 

 

Agenda : 
 

Date de notre prochaine journée « portes ouvertes » le dimanche 27 avril 2008 de 10 h à 18 h 

 

Assemblée Générale : 

Vendredi 16 mai 2008 – 20 h 00 à l’Espace du Lavoir - Ernolsheim-Sur-Bruche 

 



 

Procès. Plusieurs affaires ont été jugées récemment. - Celle des pur-sang dits « de Betschdorf » a vu 

la condamnation de l’ancien propriétaire des chevaux à diverses amendes (plus de 8000 € au total) 

et à la confiscation des sept bêtes qui ont été confiées définitivement au refuge (voir l’excellent 

article des Dernières Nouvelles d’Alsace paru le 16 02 2008) !  

L’affaire B. de Cosswiller relative à un petit groupe de douze moutons, laissés sans soins et 
également pris en charge par le refuge, a été rejugée en cour d’appel à la demande le l’ancien 

propriétaire insatisfait par une première audience et la condamnation qui lui fut notifiée : le 

jugement a été mis en délibéré. Verdict attendu le 28 avril prochain ! 
 

Portraits : Chantal Solé et Cécile Henny soulagent nos chevaux ! 
 

Toutes deux interviennent régulièrement sur 

certains animaux du refuge –essentiellement 

des chevaux- souffrant de pathologies 

diverses ! Avec passion, Chantal pratique le 

shiatsu équin quant à Cécile, elle excelle en 

ostéopathie : les deux arts se conjuguent à 

merveille et permettent de soulager 

considérablement de nombreux pensionnaires 

parfois même très âgés. 

On a ainsi vu se métamorphoser 

progressivement, séance après séance, des 

bêtes arrivées en piteux état -boiteuses pour 

certaines, totalement léthargiques pour 

d’autres- recouvrer une santé et une évidente 

joie de vivre…  

Pour autant, Chantal et Cécile ne font pas de 

miracles : elles soulagent du mieux de leur 

savoir respectif quelques maux ce qui, dans 

certains cas, est déjà énorme ! Ces méthodes 

dites « douces » ne se substituent nullement 

aux moyens classiques de nos vétérinaires 

mais, au contraire, complètent utilement les 

traitements mis en place par ceux-ci !  

 

Deux collaboratrices éminemment  précieuses  

pour tous nos protégés. 

 

Renseignements : 

Chantal Solé : 06 30 82 67 68 

Cécile Henny : 06 86 28 58 56 

J.L.S. 
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88 animaux ont été recueillis par le 

Refuge de lôArche de No®  
du 25 décembre 2008 au 20 mars 2008 soit : 

 
 

Ovins : (moutons, boucs, chevreaux) 11 

Equins : (chevaux, poneys, ânes) 19 

Animaux de basse-cour : (volaille, lapins) 46 

Divers : (cobayes, chinchilla) 12 

 

 

Lôassociation ®tant reconnue dôint®r°t g®néral, un  
reçu impôt -ouvrant droit à une réduction de 66 % du 
montant de votre don- est systématiquement délivré. 
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Chantal Solé 

Cécile Henny 

http://www.refugenoe.fr/

